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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

associations
Question écrite n° 31528

Texte de la question

M. Patrick Delnatte souhaite retenir l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur
les inquiétudes des associations organisatrices de centres de vacances et de loisirs. Celles-ci rappellent que le
report de la date d'application de l'instruction fiscale au 1er janvier 2000 et le principe d'exonération pour les
associations ayant une activité commerciale de moins de 250 000 francs ne règlent en rien leur situation. Elles
font valoir que la nature de leurs activités (accueil de mineurs en séjour déclarés auprès du ministère de tutelle)
et la plus-value éducative de leurs actions devraient à la fois garantir la reconnaissance de leur utilité sociale, les
distinguer des organisateurs « voyagistes » aux finalités purement commerciales, et de fait les exonérer du
paiement de tout impôt. Elles rappellent également l'urgence qui s'attache à une reconnaissance explicite de la
dimension sociale et non lucrative des activités de loisirs accueillant des enfants en âge d'être scolarisés.
Parallèlement, les associations organisatrices de centres de vacances et de loisirs « s'inquiètent d'une possible
remise en cause de l'application de l'annexe 2 de la convention collective de l'animation socioculturelle. Ce
statut dérogatoire permet en effet, jusqu'à présent, une rémunération des personnels d'encadrement
correspondant à la nature de leur activité et valorisant leur engagement. De telles inflexions semblant peu
compatibles avec la nécessité d'une meilleure définition d'un nouveau cadre pour une économie sociale dont
chacun reconnaît les finalités et le bien-fondé des actions. Il lui demande de bien vouloir lui préciser sa position
sur chacun de ces points.

Texte de la réponse

La circulaire administrative 4 H-5-98 publiée le 15 septembre 1998 au Bulletin officiel des impôts a précisé le
régime fiscal des associations. Elle est très largement inspirée des conclusions d'un rapport demandé par le
Premier ministre à un membre du Conseil d'Etat, M. Goulard, et elle conforte le principe selon lequel les
associations à but non lucratif dont la gestion est désintéressée sont exonérées des impôts commerciaux (taxe
sur la valeur ajoutée, impôt sur les sociétés et taxe professionnelle). Elle précise les conditions dans lesquelles
une association peut être soumise à ces impôts commerciaux lorsqu'elle exerce une activité lucrative. Les
critères définis dans cette instruction et dans celle du 16 février 1999 qui la complète permettent la prise en
compte effective de l'utilité sociale d'une association pour déterminer son régime fiscal. Par conséquent, une
association qui est véritablement d'utilité sociale devrait satisfaire sans difficulté à ces critères et être exonérée
d'impôts commerciaux. Tel devrait être le cas de la plupart des associations organisatrices de centres de
vacances et de loisirs. S'agissant des activités d'accueil des jeunes comme de l'organisation de voyages par les
associations d'éducation populaire, des fiches techniques ont d'ailleurs été réalisées et diffusées en
collaboration avec les associations concernées. Elles portent notamment sur les voyages éducatifs scolaires, les
séjours linguistiques, les classes et séjours de » découverte «, les centres de loisirs sans hébergement et les
centres de vacances d'enfants et d'adolescents. En outre, le Gouvernement a fait plusieurs propositions, qui
sont une base de discussion inspirée par une volonté forte de prendre en compte les spécificités de ce secteur
d'activité dont l'histoire est intimement liée à celle de l'éducation populaire. Mais, à partir de cette réalité, il faut
aujourd'hui intégrer à la réflexion les évolutions de notre société, et notamment les évolutions de l'emploi et des
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qualifications. A cela s'ajoute la modification progressive de cette activité qui, pour beaucoup de jeunes, est
perçue comme une source de revenus, un travail occasionnel leur permettant de financer une partie de leurs
études, une chambre d'étudiant, des loisirs. Il convient donc d'avancer vers une solution adaptée à la fois aux
particularismes des centres de vacances et de loisirs et aux attentes des jeunes car il est nécessaire de donner
une base juridique solide à la situation des personnels pédagogiques occasionnels de ces centres. Par contre, il
est de la seule responsabilité des partenaires sociaux de définir la situation de l'encadrement salarié de ces
centres et d'élaborer une construction conventionnelle crédible. Le Gouvernement pourra s'appuyer, d'une part,
sur le rapport qu'a présenté M. Philippe Vuilque, député des Ardennes, et, d'autre part, sur l'avis qu'a adopté le
Conseil économique et social à la suite de la saisine par M. le Premier ministre.
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